


Article 5 : le présent arrêté sera 

- transmis à :

Monsieur le responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Commissaire Divisionnaire de la Police Nationale, 

- notifié à I' ALCTJ RODEZ.

Notifié le : 

Reçu par l'intéressé le : 04/08/2022 

A Onet-le-Château, le 3 août 2022 

Pour le Maire, 

Le Chef Adjoint au pôle« Services elrni�ues, 
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